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INTRODUCTION 

Le présent document a pour objet de fournir un support d’accompagnement pour les 
utilisateurs du DTR C2.47 « Règlement neige et vent » pour la partie vent. Il traite la 
détermination des actions du vent sur différents types d’ouvrages choisis de manière à couvrir 
un maximum de cas rencontrés en pratique. 

Les exemples traités concernent les cas suivants : 

- Cas d’un bâtiment tour ;  

- Cas d’un hangar industriel ; 

- Cas d’un panneau de signalisation ; 

- Cas d’un château d’eau  et ; 

- Cas d’une structure de pylône. 

Dans la rédaction de ce document l’accent a été mis sur la définition d’une méthodologie 
progressive en partant des données initiales du projet pour aboutir aux objectifs fixés.  

Afin de faciliter l’utilisation de ce document les renvois au document de référence (DTR) ont 
été rappelés chaque fois que cela est nécessaire. 

Les exemples traités n’ont pas pour objectifs de constituer une étude exhaustive de l’action du 
vent du projet considéré. En effet, on considère que l’objectif est atteint dès que les différents 
paramètres et les actions correspondantes à une action du vent dans une direction donnée 
auront été définis. Diverses localisations géographiques et conditions topographiques du site 
ont été envisagées. 

Il est important de signaler que l’action du vent doit être considérée dans les justifications des 
actions globales ainsi que dans les justifications des actions locales tels que dans les cas des 
éléments de bardages, des fixations et autres ouvrages considérés comme secondaires. 
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